
Un contrat de travail sans clause d'essai peut-il être rompu sans
préavis au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, un contrat de travail sans clause d'essai ne peut pas être rompu sans préavis au Luxembourg, sauf en cas de

faute grave dûment établie. En l'absence de période d'essai formalisée par écrit, le contrat relève immédiatement du

régime ordinaire de résiliation, qui impose le respect du préavis légal ou contractuel.

Toute rupture immédiate sans préavis, hors faute grave, expose l'employeur à des sanctions et à l'obligation de

verser une indemnité compensatoire de préavis. La notification doit mentionner la date de début et de fin du

préavis, et tout licenciement doit respecter la procédure légale incluant l'entretien préalable et la motivation écrite sur

demande du salarié.

Il est impératif de respecter les formalités de notification, de préavis et de motivation prévues par la loi. L'absence

de clause d'essai prive définitivement l'employeur de la faculté de rompre le contrat sans préavis, sauf faute grave

notifiée dans le délai légal d'un mois à compter de la connaissance des faits.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat permettant à chaque partie de rompre la relation

contractuelle avec un préavis réduit, voire sans préavis selon la durée de présence. Au Luxembourg, elle doit

obligatoirement être prévue par écrit dans le contrat ou dans un avenant signé au plus tard lors de l'entrée en

service. En l'absence de stipulation expresse, le contrat est réputé conclu sans période d'essai et relève

immédiatement du régime ordinaire de résiliation.

Conditions d’exercice

L'absence de clause d'essai soumet le contrat dès le premier jour au régime de droit commun, avec toutes ses

exigences procédurales.
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Critère Règle

Rupture sans préavis (employeur) Uniquement en cas de faute grave (art. L.124-4)

Rupture sans préavis (salarié) Uniquement en cas de faute grave de l'employeur

CDI sans clause d'essai Préavis légal obligatoire selon ancienneté

CDD sans clause d'essai Rupture anticipée uniquement pour faute grave ou force majeure

Motivation du licenciement Obligatoire sur demande du salarié

Égalité de traitement Obligatoire (art. L.241-1)

Modalités pratiques

La procédure de rupture d'un contrat sans clause d'essai est soumise aux formalités renforcées du licenciement

ordinaire.

Étape Exigence

Notification de la résiliation Par écrit, avec date de début et fin de préavis

Calcul du préavis Selon ancienneté du salarié (art. L.124-2 et suiv.)

Entretien préalable Obligatoire avant tout licenciement

Motivation À fournir par écrit sur demande du salarié

Rupture pour faute grave Notification dans le mois de la connaissance des faits (art. L.124-4)

Traçabilité Documenter chaque étape de la procédure

Pratiques et recommandations

Formaliser toujours la période d'essai par écrit lors de la conclusion du contrat pour bénéficier de la souplesse de

rupture qu'elle offre. Anticiper l'application stricte du régime de résiliation ordinaire à défaut de clause d'essai.

Documenter toute décision de rupture et garantir l'égalité de traitement entre salariés pour assurer la conformité

légale et se prémunir contre tout contentieux devant le tribunal du travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Obligation de mention écrite de la période d'essai

Art. L.124-2 du Code du travail Préavis légal applicable au licenciement

Art. L.124-4 du Code du travail Rupture sans préavis uniquement en cas de faute grave

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement entre salariés

L'absence de clause d'essai dans le contrat de travail interdit toute rupture unilatérale sans préavis, sauf en cas de faute grave

dûment établie. Toute autre modalité expose l'employeur à l'obligation d'indemniser le salarié et à un risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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